PAYS PLAINE DE SAONE VINGEANNE

ELABORATION D’UN PROGRAMME DE SIGNALISATION TOURISTIQUE GLOBALE

COMPTE RENDU DE LA REUNION du comité de pilotage du 26/07/2006

Etaient présents :
Abbey Joël


C.C. de Pontailler-sur-Saône

BRUNOLD Roger

C.C. d’Auxonne Val de Saône
COQUET Marie-Françoise
O.T.S.I. d’Auxonne

FAHY Céline


Comité Départemental du Tourisme de Côte-d’Or

GIRAUD Véronique

Pays Plaine de Saône Vingeanne

JACHET Henri


Conseil Général de Côte-d’Or - Service Tourisme

LAUNOY François

C.C. Val de Vingeanne




LATY Nathalie


O.T.S.I. de Pontailler-sur-Saône

LECOMTE Christine

V.N.F. Gray

GUINAND Arnaud

Assistant d’études

PERRIN Olivier


Chargé d’études

Etaient excusés :
HUMBERT Isabelle

Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine de Côte d’Or




LAVILLE Jean-Louis

Comité Régional du Tourisme

Ordre du jour : présentation de la première partie de la phase 1 de l’étude : le diagnostic global, portant sur le recensement des sites touristiques et sur l’analyse de la signalisation existante en Pays de Plaine Saône Vingeanne.

La réunion débute par une présentation PowerPoint présentant le diagnostic des sites touristiques du Pays (recensement exhaustif, principes de sélection et de hiérarchisation, mise en lumière des caractéristiques touristiques du territoire). 

Dans un second temps, la présentation PowerPoint rend compte de l’état actuel de la signalisation existante (nombre, répartition et types de panneaux rencontrés, forces et faiblesses de la situation actuelle). 

La présentation s’est achevée par l’énoncé des enjeux de la mise en place du programme de signalisation touristique globale en Pays de Plaine Saône Vingeanne.

Un document reprenant de manière détaillée le diagnostic, ainsi que son analyse, a été remis à chaque participant.

· Les sites à signaler :

Au cours de la réunion, le comité de pilotage a validé la hiérarchisation des 70 sites  touristiques retenus sur 358 recensés au total. Cette hiérarchisation a été établie selon plusieurs critères (notoriété, période d’ouverture, fréquentation, intégration ou non au schéma départemental de signalisation touristique de Côte d’Or). Elle prévoit 4 niveaux hiérarchiques de sites, correspondant à 4 types de signalétique à mettre en place.

Par ailleurs, les caractéristiques du territoire observées par ALKHOS ont aussi été approuvées par le comité de pilotage. Ainsi se dégagent :

· deux pôles touristiques : Auxonne et Bèze. En effet, sur ces communes se concentrent plusieurs sites touristiques

· des sites majeurs autour de deux thématiques :

· les châteaux : Arcelot, Fontaine-Française, Talmay, Rosières et Beaumont-sur-Vingeanne,

· l’eau et les activités de loisirs, principalement organisées autour de la Saône (port de plaisance et base de loisirs de Pontailler-sur-Saône, base de loisirs d’Auxonne, Maison de l’Eau, de la Nature et de la Pêche à Heuilley-sur-Saône. L’axe Saône sera par ailleurs bientôt renforcé par la Véloroute Voie Bleue dont il s’agit de tenir compte.

· Un patrimoine bâti religieux intéressant mais à ne pas sur-estimer. 

· La signalisation existante :

La présentation du diagnostic de la signalisation existante a dévoilé son hétérogénéité, avec notamment 10 familles de panneaux différentes. Une fiche technique par famille a été présentée au Comité de pilotage.

L’analyse de ce diagnostic a établi cinq caractéristiques fortes :

· les sites de niveaux 1 (Grottes de Bèze, Château de Fontaine Française et de Beaumont-sur-Vingeanne, Ferme fortifiée de Rosières, église de Saint-Seine-sur-Vingeanne) sont aujourd’hui très bien signalés aux entrées Ouest du Pays seulement,

· cependant, trois sites de niveau 1 sont mal signalés (Châteaux d’Arcelot et de Talmay, ville d’Auxonne),

· des axes transversaux (D905, D70, D976, D959, la Saône) sont peu valorisés, et pourraient constituer à l’avenir le squelette du schéma de signalisation touristique globale à mettre en place,

· le territoire manque de Relais Information Services proposant un contenu touristique actualisé,

· enfin, la signalétique communale est souvent insatisfaisante, car elle ne s’inscrit pas toujours dans une logique globale.

· Les enjeux :
En fin de réunion les enjeux du programme de signalisation touristique globale ont pu être exposés. Il s’agit de :

· compléter la signalisation des sites majeurs (sites de niveaux 1 et 2),

· s’appuyer pour cela sur des axes routiers structurant le pays (D905, D70, D976, D959),
· développer en complément la signalisation de l’axe Sa
ône, en prenant en compte l’ouverture dans les deux ans de la Voie Bleue,

· doter le territoire de Relais Information Service à contenu touristique,

· aider les communes à mettre en place une signalétique locale pour les sites de niveaux 4.

La prochaine réunion du comité de pilotage aura lieu dans la 2ème quinzaine d’octobre 2006.

Ordre du jour : présentation de la 2ème partie de la phase 1, le schéma directeur.
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